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Près de 4.000 ieunes
sans emploi el
sans ressources
Leur nombre devrait doubler d'ici la fin 2016

En 2018, le gouverne-
ment fédéral prévoit une
explosion du nombre dl
jeuRls demandeurs

d'emploi privés d'allocation
d'Insertion, lalssls sauvlnt dans
Ildénuement le plus total. En
caule, les différentes mesures
entréellR vigueur en 2015,

les jeunes de moins de 21 ans qui
n'ont pas obtenu leur diplôme de
fin du secondaire ont perdu leur
accès à l'allocation d'insertion. Par
ailleut'$. ils doivent désormais,
avant de pouvoir en bénéficier.
avoir réalisé au moins un an de
stage d'insertion et reçu deux éva-
luations positives du Forem.
Certains cas sont absunies. Ils
conœment souvent des jeunes, à
peine plus âgés et patfois bardés
de diplômes. mais qui se re-
tmuvent totalement privés de re-
venus. Car, depuis janvier 2015,
les diplômés de plus de 25 ans
sont eux aussi privés de leur all0-
cation d'insertion.

Au sortir de leur année smlaire,
selon l'Onem, 1.849 jeunes sans
emploi, de moins de 21 ans, se
sont vu refuser le droit aux alloca·
tions d'insertion (sur les 4 derniers
mois de 2014).
Usne possédaient pas le sésame re-
quis: un diplôme de fin de sec0n-
daire, ou équivalent Pire. le
nombre de ces jeunes démunis
risque de doubler en 2016. Selon 41 DlPLOm MAISTROPVIEILLE'"
le ministre de l'Emploi. Kris Pee- Comme Barbara. de Louvain-la-
ters (CD8rV), «U pourmit s'êiever .i Neuve, diplômée en sept.eInbre
3.949en 2016» 1 dernier d'un master en biologie.
«lVOtJ:eaainte, c'est de 1perr:Iœ .•les Actuel!-ement à la rech~e d'un
jeUIJeSqui venaient aUpar;lWlt1tuni- ~plOl. elle ne ~fiCle pourtant
quement pour perœvoir llI1eaJhca· d aucune allocatlOn car. .. elle
titJn», lance Stéphanie Wya:rd, avait plus de 24 ans lorsqu'elle a
porte-parole du Forem. «Par obtenu son diplôme 1~ Y ~ou.
ex6J1pJe, un!fll1r011 SlJJ1S dipltJm~ tant la durée du stage d 1nsert1on,
qui aurait arTêté lWJe à 18ans. On ~e dépasse donc la barre fati-
JIOudrait qu'U s'iI1saive au Forem dique des 25 ans.
~ s'U ~ J1elf'Oit JX!S 1'a1l.oca- Barbara n'a pourtant jamais mté
bon. Au rtJ011JS, il l:JénéJiaemit de une seule année d'étude. Mais, au
aJJJSeÜssur ldmanièJ:e de constituer tenne de ses secondaires, elle est
un œ deposl1.ller. de $èprésenter à partie au Costi Rica et en Afrique
un entœtien etc. Pour rappel. le du Sud, afin, notamment., de par-
gouvernement de Olarles Michel faire sa connaissance de l'espagnol
a pris,lors de l'année écoulée. plu- et de l'anglais.
sieurs mesures lOU1des de consé- «ftme sens pi!gf!e et délaissée Gl1"
quences en matière d'emploi La ils .ont c:l1;mgé les règles dujeu en
dernière en date: en septembre, roUIS de mute. Si J'avais C01111U

d'emblée les ciJaJ:JgeI».ents qui aJ..
laient être opérés. je ne semis pas
partie à l'é1:raJ1Cer. EI11i1it. aJf!CŒ
système, œux qui arœlent leurs
études à 18 3I1S ou privilégient un
bac sont /àJlOIist!s., reg:rette-t-elle.
Le montant de ces f.uneuses all0-
cations varie. Un isolé percevra
320,32 € par mois s'il a moins de
18 ans. 503.62 € entre 18 et 20 ans,
834,34 € à partir de 21 ans. Pour
un cohabitant de moins de 18 ans.
l'allocation sera de 271.96€ et de
433.94 € pour un majeur.
Enfm. depuis janvier 2015. un
autre changement législatif a mo-
difié le pa~ de la demande
d'emploi. Entre janvier et n0-
vembre, 22.727 personnelS qui tou-
chaient des allOcations d'insertion
depuis plus de 36 mois ont été ex-
clues, dont une grande majorité
de Wallons. l.argmlent de quoi
participer à la baisse spectaculaire
du chômage (-11.2% entre dé-
cembre 2014 et 2015) dans notre
pays. 0
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les jeunes de moins
de 21 ans sans
diplôme de fin de
secondaire n'ont
désormais plus le
droit de bénéficier
d'une allocation
d'insertion
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